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 n°136 211 du 15 janvier 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 avril 2012, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à 

l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980, prise le 13 mars 2012, ainsi que de l'ordre de quitter le territoire consécutif, 

notifiés ensemble le 21 mars 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 novembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 12 décembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Z. ISTAZ-SLANGEN loco Me C. DELGOUFFRE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Selon ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique en novembre 2009. 

 

1.2. Le 14 décembre 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980, qui a été déclarée recevable le 29 novembre 2010 puis non fondée 

le 13 mars 2012. Cette dernière décision constitue l’acte litigieux et est motivée comme suit : 

 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
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l'établissement et l'éloignement des étrangers, introduit par l'article 5 de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980. 

 

Madame [la partie requérante] se prévaut de l'article 9 ter en raison de son état de santé qui, selon elle, 

entrainerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat en cas de retour dans son pays d'origine ou 

dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l'Office des Etrangers (0E), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d'origine ou de séjour a donc été invité à rendre 

un avis à propos d'un possible retour en Angola. 

 

Dans son rapport du 28.02.2012, le médecin de l'OE informe qu'aucun document médical concernant 

les antécédents médicaux, psychiatriques ou chirurgicaux datant d'avant de l'arrivée de l'intéressée en 

Belgique n'a été fourni. Le médecin de l'OE atteste également que l'intéressée a souffert d'une 

pathologie du canal carpien qui a été opérée et qui est désormais guérie. Le médecin de l'OE souligne 

que le CC est une pathologie tout à fait banale qui ne peut pas être considérée comme une pathologie 

grave au sens de l'Article 9ter §1. Le médecin de l'OE constate que le dossier n'a plus été actualisé 

depuis juin 2010 pour les affections autres que le CC (qui est guéri après l'opération). Aucun document 

médical ne signale une pathologie active en février 2012 et un traitement actuel. Le médecin de l'OE 

atteste également que l'état de santé de la patiente ne l'empêche pas de voyager. 

 

Le médecin de l'OE conclut dans son avis qu'en l'absence d'un document médical postérieur à 

septembre 2011 indiquant qu'une affection serait encore d'actualité en février 2012, il n'est pas possible 

de confirmer le risque au sens de l'Art.9ter §1, ni de confirmer la nécessité d'un traitement ni d'évaluer 

sa possibilité dans le pays d'origine de la requérante. Il n'y a donc pas de contre-indication à un retour 

au pays d'origine, l'Angola. 

 

Dès lors, il n'y a pas lieu de faire la recherche de la disponibilité et de l'accessibilité au pays d'origine. 

 

Notons que ce n'est pas au délégué du ministre de faire des démarches pour un update médical d'une 

demande 9ter : ce soin et cette diligence incombent au demandeur et cette charge de preuve ne peut 

être inversée'. De plus il incombe au demandeur de rédiger sa demande avec soin et d'éclairer sa 

situation personnelle. 

 

Soulignons également que la mission légale du médecin fonctionnaire de l'OE n'est pas de poser un 

diagnostic mais d'évaluer le risque dont question dans l'article 9ter. 

 

Le rapport du médecin de l'Office des Etrangers est joint à la présente décision. 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. 

 

Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante un ordre de quitter le 

territoire, motivé comme suit : 

 

« L'intéressée séjourne depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément à 

l'article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu'il n'a pas dépassé ce délai (art. 7, alinéa 1, 2° de la loi 

du 15 décembre 1980). » 

 

Il s’agit des actes attaqués. 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du présent recours au 

regard de l’article 39/69, §1
er
, 4° de la loi du 15 décembre 1980 pour défaut d’un exposé des faits de la 

cause. La partie défenderesse note que « dans la mesure où la problématique abordée tant par l’acte 

litigieux que par la requérante, est celle de l’actualisation des pièces médicales et qu’à l’appui de ses 

griefs, la requérante insiste sur le caractère chronique de sa pathologie et partant, la nécessité de suivre 

un traitement en Belgique, et cela, nonobstant toute actualisation de son dossier quant à sa pathologie 

et cela, avant la prise de l’acte litigieux, il échet de s’interroger sur la compatibilité entre de tels griefs et 

le libellé du recours et d’autre part, l’exigence d’un exposé complet des faits de la cause. » 
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2.2. A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 

1980 précitée, auquel renvoie l’article 39/78 de la même loi, prévoit que la requête doit contenir, sous 

peine de nullité, l’exposé des faits et des moyens invoqués à l’appui du recours. L’exposé des faits 

requis dans le cadre du recours en annulation doit être suffisamment complet et précis pour permettre 

au Conseil, à sa seule lecture, de comprendre les circonstances de fait du litige.  

 

Le Conseil rappelle que les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, de la loi précitée du 

15 décembre 1980, sont imposées dans le but de fournir à la juridiction saisie, ainsi qu’aux autres 

parties au litige, les informations nécessaires au traitement du recours, et ce tant en termes de 

procédure que sur le fond même de la contestation. La sanction attachée à l’absence ou à l’insuffisance 

de ces mentions, a fortiori si elle prend la forme extrême d’une déclaration de nullité, doit dès lors 

s’apprécier à l’aune de l’objectif que lesdites mentions poursuivent et de la mesure réelle de leur 

absence ou de leur insuffisance, compte tenu des autres pièces constituant la requête. 

 

Il convient à cet égard de suivre l’enseignement de la jurisprudence du Conseil d’Etat, selon lequel « 

l’absence d’un tel exposé ou son caractère lacunaire ne conduit à l’irrecevabilité de la requête que 

lorsque celle-ci est rédigée de manière tellement nébuleuse que les éléments de fait utiles à son 

examen ne peuvent être compris, […] » (CE, n°215.567 du 5 octobre 2011).  

 

En l’occurrence, les éléments de fait utiles à l’examen du recours apparaissent clairement à la lecture 

de la requête introductive d’instance et de la décision querellée elle-même. Au demeurant, force est de 

constater que la partie défenderesse conçoit son exception tenant à l’insuffisance d’un exposé des faits 

dans une perspective se rattachant en réalité au fond du litige, dès lors que la partie requérante 

conteste devoir actualiser son dossier médical et qu’à son estime, celui-ci laissait apparaître une 

affection chronique et était suffisamment étayé pour permettre à la partie défenderesse de se prononcer 

sur sa situation médicale. 

 

Partant, l’exception d’irrecevabilité est rejetée. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

La partie requérante prend deux moyens, libellés comme suit : 

 

« A. Violation de l'article 9 ter de la loi du 15/12/1980 : 

 

La requérante relève que s'il n'incombe pas au délégué du ministre de faire un update de la situation 

médicale de la requérante, le délégué du ministre se doit d'analyser avec précision, minutie et 

bienveillance les documents qui lui sont soumis, quod non en l'espèce. 

 

En effet, la lecture attentive du certificat médical type du 02/12/2009, produit à l'appui de la demande 

mentionne les éléments suivants : 

- diagnose : 

* hypercholestérolémie, facteur de risques cardiovasculaires, 

* une anxiodépression avec risque cardiovasculaire. 

- traitement : 

* motifene 75 mg 

* Invastatine 

* Cembyx, 

* Zoldar 37,5 g 

Pendant une longue période. 

- pronostic sans traitement : risque cardiovasculaire 

… 

- le patient peut-il voyager vers son pays d'origine : Madame doit bénéficier des soins de santé en 

Belgique durant une longue période 

 

Le certificat médical du 24/06/2010 mentionne : 

* Affection chronique, 

* Guérissable selon évolution clinique 

* Pronostic vital selon l'évolution clinique 

* Traitement médical, chirurgical envisagés, 
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* Les soins ne peuvent être continués dans le pays de provenance : voir rapport médical 

circonstancié avec référence en annexe ! 

• Le malade ne peut se déplacer pendant au moins 6 mois et ne peut voyager en avion, 

• Soins au pays d'origine : au regard des pathologies présentées et des complications qui peuvent en 

découler, elle doit impérativement suivre ses soins en Belgique. 

 

 diagnose : 

* Hypertension artérielle modérée, 

* Rhumatisme mains et pieds, 

* Lombosciatique, 

* Hypercholestérolémie, 

* Gastrite. 

 antécédents : inconnus 

 traitement : 

* antihypertenseur, 

* pansement gastrique, 

* antidouleur, 

… 

 Durée du traitement : indéterminée 

 L'état de santé peut-il s'améliorer : oui en étant scrupuleusement traité au niveau médical et 

psychologique 

 Pronostic sans traitement : mauvais 

 le patient peut-il voyager vers son pays d'origine : non ça risque d'aggraver les maladies de ma 

patiente 

 Accessibilité du traitement dans le pays d'origine : très onéreux et très difficile 

 Risques en cas de retour : morbidité et mortalité. 

 

Ces éléments mentionnent avec précision et soin la pathologie de la requérante, le traitement pris et les 

conséquences d'un défaut de suivi. Une affection chronique dont la durée du traitement est 

indéterminée est par essence active en février 2012, moment où l'office des étrangers traite la 

demande introduite en 2009 avec d'autres conditions descriptives en matière de certificat médical 

circonstancié. 

 

Le fait que les antécédents médicaux soient inconnus est sans incidence dès lors que la maladie est 

présente et nécessite des soins. 

 

Il ne peut être reproché au médecin d'ignorer les antécédents médicaux avant l'arrivée en Belgique, ni à 

la requérante, femme de 59-60 ans à l'époque illetrée. 

 

Il est donc impossible de considérer que la maladie est inactive et de se limiter à cette constatation pour 

ne pas examiner le traitement en cours, le risque au regard de l'article 9 ter et l'accessibilité aux soins 

en Angola. 

 

En cas de doute, de critique du diagnostic posé et du traitement ou de la durée de celui-ci, il appartenait 

à la partie adverse de confronter l'avis du Docteur MBANDA avec l'avis de son médecin conseil sur 

base d'un examen clinique de la requérante. 

 

Dès lors que la compétence du médecin qui a rempli le certificat médical n'est pas mise en cause, que 

la lecture du certificat fait apparaître une quantité d'informations claires et précises sur la maladie, son 

traitement et la durée de ce traitement, on ne peut en aucun cas considérer valablement que 

l'appréciation médicale et l'accessibilité aux soins n'a pu être évaluée pour défaut d'identification de la 

maladie : le certificat établi le 02/12/2009 prévoyant un traitement de longue durée et celui du 

24/06/2010 constatant une affection chronique avec traitement indéterminé impliquent que la maladie 

est présente, sauf à mettre en cause la durée du traitement en opérant un examen clinique du malade. 

 

Par ailleurs, il est inadmissible que le médecin conseil de l'office des étrangers atteste que l'état de 

santé de la patiente ne l'empêche pas de voyager alors qu'il ne l'a jamais rencontrée ni examinée. 
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Les mentions reprises ci-dessus montrent à suffisance le soin apporté à la requête et l'existence d'une 

pathologie dont l'opportunité de traitement en Belgique, la disponibilité et l'accessibilité du traitement 

dans le pays d'origine pouvait parfaitement être analysée. 

 

L'office des étrangers ne peut valablement rejeter la demande à défaut d'avoir opérer une analyse des 

documents transmis, ce en violation de l'article 9 ter de la loi du 15/12/1980. 

 

Les documents médicaux produits en pièces démontrent que la requérante souffre d'une maladie qui 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant ; contraire à l'article 3 de la CEDH. 

 

B. Violation de l'article 3 de la CEDH (convention européenne des droits de l'homme) et du principe de 

bonne administration, de minutie et d'équitable procédure : 

 

La lecture de la décision de l'office des étrangers et du rapport du médecin conseil comparée avec les 

certificats médicaux produits par la requérante et les documents médicaux le complétant fait apparaître 

une sélection des informations uniquement dans le sens souhaité par la partie adverse qui a fait fi des 

informations plus alarmantes dénonçant les risques vitaux d'une mauvaise prise en charge de la 

maladie. 

 

Cette lecture dénote un parti pris peu objectif qui viole le principe de bonne administration, de minutie et 

d'équitable procédure. 

 

En effet, l'office des étrangers, comme son médecin conseil ne pouvaient se borner à considérer qu'il y 

avait absence de maladie en février 2012 au seul motif que plus aucun document médical n'a été 

transmis après septembre 2011 alors qu'on est en présence d'une affection chronique. 

De même, faire fi de la situation médicale en Angola et de la problématique bien connue des faux 

médicaments est totalement inadmissible dès lors que les médicaments pris étaient clairement 

mentionnés. 

 

Ce rapport est totalement lacunaire et atteste de la capacité de voyager de la requérante sans même 

l'avoir vue. 

 

Le contenu de ce rapport médical démontre le peu d'attention portée à l'examen de ce dossier. La partie 

adverse ne peut se baser sur ce rapport pour motiver adéquatement sa décision. Cette décision est 

prise en violation de la loi du 15/12/1980, de l'article 3 de la convention européenne des droits de 

l'homme et du principe de bonne administration, de minutie et d'équitable procédure. 

 

La requérante sollicite par voie de conséquence l'annulation de l'ordre de quitter le territoire qui 

accompagne la décision de rejet de sa demande de séjour médical, celui-ci impliquant une expulsion et 

donc l'impossibilité de suivre les soins en Belgique, en violation de l'article 9 ter de la loi du 15/12/1980 

et de l'article 3 de la CEDH. » 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur les moyens réunis, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1
er
, de la Loi du 15 

décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 

et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué . 

(…)   

L’étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie 

et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne.  

(…) 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il 

l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 
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4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse, saisie d’une demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, a notamment estimé, en se fondant sur 

l’avis médical de son médecin fonctionnaire, que « en l'absence d'un document médical postérieur à 

septembre 2011 indiquant qu'une affection serait encore d'actualité en février 2012, il n'est pas possible 

de confirmer le risque au sens de l'Art.9ter §1, ni de confirmer la nécessité d'un traitement ni d'évaluer 

sa possibilité dans le pays d'origine de la requérante. Il n'y a donc pas de contre-indication à un retour 

au pays d'origine, l'Angola ».  

 

Il ressort de l’examen du dossier administratif que la partie requérante a notamment produit à l’appui de 

sa demande d’autorisation de séjour, plusieurs certificats médicaux dont un certificat médical 

circonstancié daté du 24 juin 2010, indiquant qu’elle présente notamment une hypertension artérielle et 

une hypercholestérolémie nécessitant en plus d’un traitement médicamenteux, le suivi régulier de 

médecins spécialistes et la proximité d’un hôpital comportant des soins intensifs, un bloc opératoire et 

une unité psychiatrique. Il y est également précisé que ce traitement est prévu pour une durée 

indéterminée et que « le HTA peut évoluer en cardiopathie hypertensive, en hémorragie cérébrale ». 

Dans le certificat médical daté du 2 décembre 2009 et produit à l’appui de la demande d'autorisation de 

séjour, il était renseigné que ladite pathologie présentait un caractère chronique. 

 

Or, le médecin-conseil de la partie défenderesse ne remet pas en cause, dans son avis susmentionné la 

gravité de ladite pathologie, ni son caractère chronique, mais considère qu’elle ne peut mener à l’octroi 

d’une autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 dans la mesure 

où il ne serait pas permis de savoir si ladite maladie serait encore actuelle. 

 

En fondant ainsi sa décision sur le seul constat du défaut d’actualisation du dossier depuis juin 2010 

pour les affections décrites dans les certificats médicaux déposés à l’appui de la demande et de 

l’absence de document médical signalant une pathologie active en février 2012 et un traitement actuel, 

la partie défenderesse ne permet ni à la partie requérante ni au Conseil de comprendre en quoi les 

documents médicaux produits par la partie requérante ne permettent pas d’identifier de manière claire et 

actuelle sa pathologie, et partant de confirmer le risque visé à l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980.  

 

Il convient encore de préciser qu’aucune obligation d’actualisation de la demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ne peut être déduite de ses termes. En 

effet, si celle-ci impose à l’étranger de transmettre tous les renseignements utiles concernant sa maladie 

et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne, elle précise toutefois que ces renseignements doivent être transmis « avec la demande ». 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que dans les limites décrites ci-dessus, les moyens sont fondés, en ce 

qu’ils reprochent à la partie défenderesse d’avoir méconnu le principe général de bonne administration 

et de minutie selon lequel l’autorité administrative doit, lorsqu’elle statue, prendre en considération 

l’ensemble des éléments pertinents de la cause, ainsi que l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

4.4. L’ordre de quitter le territoire attaqué, qui s’analyse comme étant l’accessoire de la première 

décision attaquée, doit en conséquence être annulé également. 

 

4.5. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects des moyens qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 

 

La décision de rejet de la demande d'autorisation de séjour, prise le 13 mars 2012 2012, est annulée. 

 

Article 2.  

 

L’ordre de quitter le territoire notifié le 21 mars 2012, est annulé. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze janvier deux mille quinze par : 
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Mme M. GERGEAY, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY M. GERGEAY 

 

 

 


